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Centre hospitalier de la Dracénie  
DECISION N° 2025.013 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier de La Dracénie, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 

Vu les décrets n°2004-287 du 25 mars 2004, n°2005-1367 du 2 novembre 2005 et n°2022-688 du 25 
avril 2022, relatifs aux Conseils de Vie Sociale, 
 
Vu la délibération du Conseil de Surveillance n°2014-07-06 du 07 juillet 2014 relative à la désignation 
des représentants du Conseil de Surveillance au sein du Conseil de Vie Sociale de l’établissement pour 
personnes âgées du Malmont, 
 
Vu la désignation en date du 30 janvier 2025 des membres représentants du personnel en 
remplacement des agents précédemment désignés par l’organisation syndicale la plus représentative 
aux Commissions Administratives Paritaires Locales, 
 
Vu la désignation en date du 22 décembre 2023 des membres représentants le Conseil de 
surveillance, 
 
Vu le résultat des élections du 13 février 2025 pour le remplacement des membres au sein du collège 
des représentants des personnes accueillies et des familles et tuteurs, et des professionnels du Conseil 
de Vie Sociale de l’établissement pour personnes âgées du Malmont élargi à l’Accueil de Jour 
Alzheimer « Méditerrannée », 
 

Vu le Conseil de la Vie Sociale du 06 mars 2025, 
 

DECIDE 

 
Article 1 : A compter du 06 mars 2025, la composition du Conseil de la Vie Sociale de l’établissement 
pour personnes âgées du Malmont élargi à l’Accueil de Jour Alzheimer « La Méditerranée » est la 
suivante : 

 
Représentants des personnes accueillies [EPA] : 
Madame Elsa COTERET-GARNIER titulaire, Présidente 
Madame Josiane ROSSI   titulaire, Vice-Présidente 
Madame Paule BAGNIS   titulaire 
Monsieur Norbert ROSEAU  suppléant 
Monsieur Yves RENOUX  suppléant 
Madame Anne-Marie MARCON suppléante 
Madame Marie-Ange BOURAUX suppléante 

 
Représentants des familles ou tuteurs [EPA] : 
Madame Laurence CHAIX  titulaire 
Madame Magali MANIU  titulaire 
Madame Martine ASTIER  suppléante 
Madame Bernadette BASSO  suppléante 
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Représentant des familles ou tuteurs [AJA] : 
Madame Christiane FAGGI-ARDUCA titulaire 

 
Représentants du Conseil de Surveillance : 
Madame Denise PETIT   titulaire 

 
Représentants des professionnels [EPA] : 
Madame Stéphanie LABONTE  titulaire 
Madame Emilienne ZEBOUDJ  suppléante 

 
Représentants des professionnels [AJA] : 
Madame Marie-France CANE   titulaire 
Madame Maéva BAUCHIERE  suppléante 

 
Représentants du personnel : 
Madame Maggy ROGEZ  titulaire 
Madame Paola SPITALERI  suppléante 

 
 
 
Article 2 : La durée du mandat des membres du Conseil de Vie Sociale de l’établissement pour 
personnes âgées du Malmont rattaché au centre hospitalier de la Dracénie élargi à l’Accueil de Jour 
Alzheimer « La Méditerranée » est de trois ans. 
 

 
 

 Article 3 : Composition du Conseil de Surveillance : 

Représentants du Conseil de la Vie Sociale : 
Madame Laurence CHAIX 

  
Cette désignation par le CVS devra être entérinée par un arrêté du DGARS qui fixera la composition 
du CS. 
 

 
 
 

Draguignan le 6 mars 2025 
 

      Le Directeur, 
 
 
 
 
 
 
      M. Ludovic VOILMY 


